
NOTICE D’INFORMATION 
À DESTINATION DES ENTREPRISES

Autoroute en flux libre Paris-Normandie

La totalité de l’axe Paris-Normandie entre Paris et Caen est concerné 
L’autoroute A14 depuis juin 2024 (entre La Défense et Orgeval)

et l’autoroute A13 depuis le 10 décembre 2024 (entre Orgeval et Caen) 

L’autoroute à péage en flux libre est un système innovant pour un péage 
plus fluide, plus sûr et plus responsable
 Les barrières de péage traditionnelles disparaissent 
 Le règlement du péage se fait après le voyage, en 1 fois
 Les barrières de péage sont remplacées par des portiques qui 

identifient les plaques d’immatriculation et les badges télépéage pour 
calculer le montant du péage

 Le prix du péage ne change pas

Comment payer le péage en flux-libre ?

La solution la plus adaptée aux entreprises est le badge télépéage : 

2 autres solutions de paiement sont possibles : 

En ligne sur sanef.com
Dans les 72h après le trajet : 

en enregistrant votre flotte via la 
fonctionnalité dédiée entreprise

Paiement par CB uniquement

Chez les buralistes Nirio
Dans les 72h après le trajet

Paiement par CB ou espèces uniquement

Les avantages :
 Le paiement est automatique
 1 seule facture mensuelle
 Badge fixé = badge détecté
 Voyagez l’esprit libre !

Découvrez l’offre professionnelle de 
notre partenaire, jointe à ce courrier

Que faire si j’ai des questions ?

Consulter la FAQ sur sanef.com
Contacter et inviter à contacter le Centre de relation client Sanef :

N° 09 708 08 709  (appel non surtaxé)
ouvert du lundi au samedi de 8h à 20h

Scannez le 
QR code

Société des Autoroutes Paris Normandie (S.A.P.N.), une filiale de la société SANEF. Siège social : 30 boulevard Gallieni – 92130 Issy-les-Moulineaux. S.A. au capital social de 14 000 
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Les points clés à indiquer aux utilisateurs de véhicules de votre entreprise 

• L’autoroute Paris-Normandie (A13/A14) est une autoroute en flux libre et reste payante 
• Si le véhicule est équipé d’un badge télépéage, s’assurer qu’il est correctement fixé pour être 

détecté et ainsi assurer la prise en compte du passage
• Les paiements sur sanef.com ou chez un buraliste Nirio doivent être impérativement effectués 

dans les 72h après le passage
• Le non-paiement du péage dans les 72h constitue une infraction et donne lieu à un avis de 

paiement intégrant une indemnité forfaitaire
• Le gestionnaire de flotte aura l’obligation de désigner les utilisateurs n’ayant pas payé le péage

«

«
Autoroute en flux libre Paris-Normandie

Que se passe-t-il si je ne paie pas dans les 72h ?

 Si vous n’êtes pas abonné télépéage et si le paiement n’a pas été effectué dans les 72h, un avis de 
paiement est envoyé par courrier postal au titulaire du certificat d'immatriculation du véhicule. 
Le non-paiement du péage constitue une infraction au code de la route (article R419-2). 

 Le titulaire du certificat d'immatriculation a alors 2 mois pour payer ou désigner à Sanef 
l’identité du conducteur responsable du non-paiement sur sanef.com. L’utilisateur désigné 
recevra ensuite un nouvel avis de paiement.

Comment informer les utilisateurs des véhicules ?

En les informant de l’existence du péage en flux libre sur les autoroutes Paris-Normandie dans vos 
communications internes.

Pour aller plus loin, scannez le QR pour accéder à :
La procédure de chargement des flottes 
Le schéma de pose du badge télépéage
Un flyer et un support rétroviseur à destination des utilisateurs 
La vidéo de présentation à diffuser
Des explications sur le flux libre à diffuser

https://www.autoroutes.san
ef.com/fr/flux-libre/page-

professionnels
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Profitez pleinement

du flux libre

› Valable sur toutes
   les autoroutes de France,
   Espagne, Portugal & Italie

› Utilisable dans + de 1 300
   parkings

aussi...
mais

› Paiement automatique

› Une seule facture mensuelle

› Une notification en cas de     
   non-détection

Pourquoi
LE badge télépéage ?

? !

avec le badge télépéage !

Une seule action :

pensez à bien fixer votre badge !

www.bipandgo.com

PRO



 

Nos offres 

Flex

Dès

 1,60€ HT/ MOIS

Soit 19,20€ HT / an 
prélevé en une seule fois

La solution qui facilite
la vie des PME à la recherche

de confort et de flexibilité

À partir de

 2€ HT/ MOIS CIRCULÉ

0€ les mois non circulés
Sans engagement

L’abonnement parfait
pour les entreprises en 

quête de liberté

Free

Sur

devis

L’accompagnement sur
mesure des enjeux de mobilité

des grands groupes

Fleet

1 À 4 BADGE(S) 1 À 49 BADGE(S)

À PARTIR DE 50 BADGES

0€ les mois non circulés

Facturation centralisée et 
dématerialisée

Suivi de consommation

Badge 4 Pays en option : 
France, Espagne, Portugal 
et Italie

Tarifs dégressifs

Facturation centralisée et 
dématerialisée

Suivi de consommation

Espace abonné dédié

Badge 4 Pays en option : 
France, Espagne, Portugal 
et Italie

Tarifs dégressifs

Facturation centralisée et 
dématerialisée

Services personnalisés

Suivi de consommation

Espace abonné dédié

Badge 4 Pays en option : 
France, Espagne, Portugal 
et Italie

Service client personnalisé

CONNECTÉ AVEC GAC TECHNOLOGY 

Rejoignez un acteur
incontournable de la mobilité !

Plus d’infos sur nos offres PRO 
Rendez-vous dans nos agences ou sur www.bipandgo.com ›

Contact : partenariat@bipandgo.com 

 Bip&Go est une société par actions simplifiée (SAS) à associé unique au capital social de 1000 euros, immatriculée au registre du commerce et des sociétés (RCS) de Nanterre sous le numéro 
750 535 288 et dont le siège social est situé 30 Boulevard Gallieni 92130 Issy-Les-Moulineaux.


